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    Votre secteur d'activité                             
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Que vous soyez une association, un service public ou une entreprise privée, quel que soit votre secteur d’activité, DEKRA Certification est à vos côtés.

    

            

                            

            
            
    
                    
    

    Industries et construction    	
    

    Aéronautique / Défense / Espace    

            
	
    

    Agroalimentaire     
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    Commerce et services     
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    Système d'information    
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    Services publics et santé    	
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    Santé, médical et médico-social    

            



            

                    

                    
            

        

    



            
	
    

    Vos besoins                            
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Grace à son large portefeuille de services et ses experts dans de nombreux domaines, DEKRA Certification répond à tous vos besoins comme la qualité, la sécurité que ce soit au travail, sur la route et sur l'ensemble de la chaine de valeur des denrées alimentaires ou encore du médicament.

DEKRA Certification vous propose également des solutions pour répondre à vos enjeux sur l'environnement, la RSE, la cybersécurité et plus encore.

    

            

                            

            
            
    
                    
    

    Qualité    	
    

    ISO 9001    

            
	
    

    ISO 13485    

            
	
    

    ISO 15378    
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    Certification des Prestataires de Services et Distributeurs de Matériel (PSDM - PSAD)    
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    Sécurité au travail    
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    Energie, Environnement et Développement durable    	
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    ISO 50001    
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    Attestation de capacité de manipulation des fluides frigorigènes    

            
	
    

    Label RecQ – Reconditionnement de qualité    

            
	
    

    Audit de prévention des pertes de granulés plastiques (GPI)    
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    Audit de données    	
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Certifiez votre système de management, garantissez la sécurité de vos produits ou validez la compétence de votre personnel avec DEKRA Certification, votre partenaire de confiance. 
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La satisfaction de nos clients est au cœur de notre métier et est pour DEKRA Certification une vraie priorité. Ceci est rendu possible grâce à un système de management interne et externe totalement transparent.
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Obtenez de l'assistance et des conseils par l'intermédiaire de nos équipes dédiées ou accédez à nos coordonnées.
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                Vos attestations, évaluations et labels

	
                L'attestation de capacité Fluides Frigorigènes
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                                L'attestation de capacité Fluides Frigorigènes                            

                        

                                    
                La nouvelle règlementation mise en place sur les fluides frigorigènes et les articles R543-75 à R543-123 du code de l’Environnement, règlementent les conditions d’utilisation, de récupération, de mise sur le marché et de destruction des substances CFC, HCFC et HFC. L’objectif de ces dispositions est de limiter l’émission de ces gazs à effet de serre selon la réglementaiton F-Gas et de responsabiliser tous les acteurs concernés.

Le décret n°2007-737 du 7 mai 2007 impose à toutes les entreprises procédant à des opérations de manipulation des fluides frigorigènes, la détention d’une attestation de capacité.

 

Qu'est-ce-que l'attestation de capacité fluides frigorigènes ?

L’obtention d’une attestation de capacité pour les fluides frigorigènes est, une des conditions obligatoires pour respecter le F-Gas. De ce fait, seules des entreprises détentrices d’une attestation de capacité peuvent acheter du fluide frigorigène et le manipuler (cf. décret n°2007-737 du 7 mai 2017). 

 

Qui est concerné par l'attestation de capacité fluides frigorigènes ?

Toute entreprise et organisme qui procède à titre professionnel à tout ou partie des opérations suivantes devra être détentrice d'une attestation de capacité de manipulation des fluides frigorigènes :

	la mise en service d’équipements contenant du fluide frigorigène
	l’entretien et la réparation d’équipement dès lors que ces opérations nécessitent une intervention sur le circuit contenant du fluide frigorigène
	le démantèlement des équipements contenant du fluide frigorigène
	la récupération et la charge des fluides frigorigènes dans les équipements


Le détail de l'ensemble des acteurs concernés par l'obtention de l'attestation de capacité fluides frigorigènes est énuméré dans les catégories suivantes :

	Catégorie I : Contrôle d’étanchéité, maintenance et entretien, mise en service, récupération des fluides de tous les équipements de réfrigération, de climatisation et de pompe à chaleur.
	Catégorie II : Maintenance et entretien, mise en service, récupération des fluides des équipements de réfrigération, de climatisation et de pompe à chaleur contenant moins de 2 kg de fluide frigorigène et contrôle d’étanchéité des équipements de réfrigération, de climatisation et de pompe à chaleur.
	Catégorie III : Récupération des fluides des équipements de réfrigération, de climatisation et de pompe à chaleur contenant moins de 2 kg de fluide frigorigène.
	Catégorie IV : Contrôle d’étanchéité des équipements de réfrigération, de climatisation et de pompe à chaleur.
	Catégorie V : Contrôle d’étanchéité, maintenance et entretien, mise en service, récupération des fluides des systèmes de climatisation de véhicules, engins et matériels mentionnés à l'article R.311-1 du Code de la route. Les secteurs du froid domestique / commercial / industriel sont donc soumis à cette règlementation.


DEKRA Certification est accréditée par le COFRAC (données disponibles sur www.cofrac.fr, accréditation N°5-0592) et agréée par le ministère de l’environnement pour délivrer des attestations de capacité fluides frigorigènes de catégorie V dont voici des exemples de sociétés concernées par cette attestation :

	Centres de maintenance automobiles
	Garages
	Démolisseurs, casse-auto
	Broyeurs


 

Que mettre en place en vue d'obtenir l'attestation d'aptitude à la manipulation des fluides frigorigènes ?

Pour obtenir cet l'attestation de capacité fluides frigorigènes, l’entreprise doit :

	Recenser le personnel concerné pour la manipulation des fluides frigorigènes et vérifier s’il est titulaire d’un diplôme, d’un titre professionnel, d’un certificat de qualification professionnel reconnu. Dans le cas contraire, il faut obtenir une attestation d’aptitude auprès d’un organisme évaluateur certifié.
	Recenser l’outillage utilisé. Vous devez vérifier que vous possédez l’outillage nécessaire, en bon état de fonctionnement, adapté à vos interventions et en quantité suffisante.
	Mettre en place un système de traçabilité des mouvements de fluides frigorigènes. Chaque année avant le 31 janvier, vous devrez communiquer votre déclaration annuelle de mouvement des fluides ainsi que l’état des stocks de l’année civile précédente.
	Traiter les réclamations de vos clients.


 

Tout savoir sur comment obtenir, renouveler ou transférer une attestation de capacité à la manipulation des fluides frigorigènes


    
    
        
                            
                    
                        
                            
                                Comment obtenir une attestation de capacité à la manipulation des fluides frigorigènes ?                                
                            
                        

                    

                    
                        
                            Votre demande d'attestation au format papier

1. Envoyez le bon de commande complété avec le règlement

2. Complétez la demande d'attestation de capacité (catégorie V), joindre les pièces justificatives et envoyez l'ensemble à DEKRA Certification -Immeuble de La Boursidière – Porte I - Rue de la Boursidière - 92350 Le Plessis-Robinson – France

 

Votre demande d'attestation en ligne

Grâce à votre portail internet dédié DEKRA Fluides, gérez vos attestations et saisissez vos bilans de fluides en ligne.
Convivial et facile d’utilisation, DEKRA Fluides vous permet de vous conformer à la réglementation avec « zéro papier ».
Le système DEKRA Fluides est accessible 7 jours sur 7, 24 heures sur 24 sur Internet à l’adresse suivante : www.dekrafluides.fr.

 Pour plus d'informations, contactez notre service dédié :

	Tél. : 01 41 17 11 25
	Mail : fluides.fr@dekra.com

                                                            
                                    
                                        Lire la suite 
                                    
                                

                                                    

                    

                

                            
                    
                        
                            
                                Comment renouveler une attestation de capacité à la manipulation des fluides frigorigènes ?                                
                            
                        

                    

                    
                        
                            Veuillez contacter notre équipe dédiée par télèphone : + 33 (0)1 41 17 49 49

Nous envoyez un e-mail : fluides.fr@dekra.com 

Ou en complétant notre formulaire.
                                                    

                    

                

                            
                    
                        
                            
                                Comment transférer une attestation de capacité à la manipulation des fluides frigorigènes ?                                
                            
                        

                    

                    
                        
                            Nous répondons à toutes vos questions liées au transfert de votre attestation de capacité au : 01 41 17 11 25
                                                    

                    

                

                    

    




La durée de validité de l'attestation fluides frigorigènes

L’attestation de capacité fluides frigorigènes est délivrée pour une période de 5 ans. Durant cette période, votre organisme agréé (DEKRA Certification) réalisera au moins une visite sur le site de votre établissement pour vérifier les informations transmises dans le cadre de votre candidature ainsi que la cohérence des bilans des fluides frigorigènes transmis (quantité achetée, chargée dans les équipements et récupérée).

 

Les bénéfices de l'attestation de capacité fluides frigorigènes

	l'obtention d'un avantage compétitif sur votre marché
	meilleure gestion des matériels
	analyse de la déclaration annuelle des mouvements de fluides


 

En savoir plus sur l'attestation de capacité fluides frigorigènes


    
    
        
                            
                    
                        
                            
                                Qu'est-ce-que l’attestation de capacité fluides frigorigènes ?                                
                            
                        

                    

                    
                        
                            La nouvelle règlementation relative aux fluides frigorigènes (décret n° 2007-737 du 7 mai 2007 codifié dans les articles R543-75 à R543-123 du code de l’Environnement) définit les conditions de mise sur le marché, d’utilisation, de récupération, et de destruction des substances de types CFC, HCFC et HFC.

Cette réglementation impose depuis le 4 juillet 2009 à toutes les entreprises dont le personnel procède à des opérations de manipulation des fluides frigorigènes de détenir une ATTESTATION DE CAPACITE selon leur catégorie d’activité.

Il s’agit d’un titre valable 5 ans délivré par un organisme agréé par le ministère de l’environnement après la validation au sein de l’établissement de l’outillage, de l’aptitude professionnelle du personnel et de la mise en place d’un système de traçabilité.
                                                            
                                    
                                        Lire la suite 
                                    
                                

                                                    

                    

                

                            
                    
                        
                            
                                A qui s'adresse l'attestation de capacité fluides frigorigènes ?                                
                            
                        

                    

                    
                        
                            Toutes les entreprises et les organismes qui procèdent à titre professionnel à tout ou partie des opérations suivantes :

	 la mise en service d’équipements
	l’entretien et la réparation d’équipement dès lors que ces opérations nécessitent une intervention sur le circuit contenant les fluides frigorigènes
	le contrôle de l’étanchéité des équipements
	le démantèlement des équipements
	la récupération et la charge des fluides frigorigènes dans les équipements
	toute autre opération réalisée sur des équipements nécessitant la manipulation des fluides frigorigènes
	formation à la manipulation des fluides frigorigènes

                                                            
                                    
                                        Lire la suite 
                                    
                                

                                                    

                    

                

                            
                    
                        
                            
                                Quels sont les équipements concernés par l'attestation de capacité ?                                
                            
                        

                    

                    
                        
                            Sont considérés comme équipement les systèmes et installations de réfrigération, de climatisation y compris les pompes à chaleur ainsi que la climatisation des véhicules contenant les fluides frigorigènes seuls ou en mélange.
                                                    

                    

                

                            
                    
                        
                            
                                Quels sont les domaines concernés ?                                
                            
                        

                    

                    
                        
                            De manière plus concrète sont concernées, toutes les entreprises spécialisées dans les domaines suivants :

	climatisation automobile (garages, constructeurs automobiles, démolisseurs, broyeurs)
	froid domestique (réfrigérateurs, congélateurs, pompe à chaleur…)
	froid commercial (supermarchés, hypermarchés, …)
	froid industriel
	transport et logistique

                                                            
                                    
                                        Lire la suite 
                                    
                                

                                                    

                    

                

                            
                    
                        
                            
                                A quoi correspond la catégorie V ?                                
                            
                        

                    

                    
                        
                            Catégorie V : il s’agit de toutes les opérations de contrôle d’étanchéité, de maintenance et d’entretien, de mise en service et de récupération des fluides sur des systèmes de climatisation de véhicules, engins et matériels mentionnés à l’article R.311-1 du code de la route.
                                                    

                    

                

                            
                    
                        
                            
                                Qu'est-ce-que l'agrément de capacité ?                                
                            
                        

                    

                    
                        
                            L'agrément fluides frigorigènes est une autorisation donnée par le ministère de l’environnement à des organismes pour attester les entreprises pour la manipulation des Fluides Frigorigènes.

L’agrément qui porte sur des catégories d’activité est valable 5 ans et s’accompagne d’un certain nombre d’obligations pour les organismes agréés en particulier la transmission d’un rapport annuel d’activité au ministère de l’environnement.

DEKRA Certification a obtenu par arrêté du 19 juin 2009 son agrément lui permettant de délivrer des attestations de capacité pour la catégorie V.
                                                            
                                    
                                        Lire la suite 
                                    
                                

                                                    

                    

                

                    

    




La réglementation F-GAS, ce qu'il faut retenir


    
    
        
                            
                    
                        
                            
                                Qu’est-ce que la réglementation F-Gas et quels sont ses objectifs ?                                
                            
                        

                    

                    
                        
                            La réglementation F-Gas est une réglementation européenne applicable à tous les états membres de l’UE.

Le règlement F-Gas II (n°5172/014) en vigueur depuis le 01 janvier 2015, est une solution concrète qui répond aux objectifs du protocole de Kyoto (entré en vigueur en 2005) visant à réduire les émissions de gaz à effet de serre contribuant au réchauffement climatique.

 Pour accompagner progressivement les industries utilisant des fluides frigorigènes dans cette transition, un calendrier de restrictions et d’interdictions des fluides frigorigènes est établi en fonction de leur potentiel de réchauffement globale (PRG). C’est ainsi que les CFC et HCFC, destructeurs de la couche d’ozone ont très rapidement été remplacés par les gaz fluorés (HFC). Cependant, bien que les HFC soient faiblement toxiques, ils ont un PRG très élevé et seront donc à leur tour remplacés par des gaz plus respectueux de l’environnement comme le CO2.

Le volume de fluides frigorigènes à fort PRG sur le marché est géré par la Commission Européenne qui réparti les quotas disponibles entre producteurs et importateurs de fluides frigorigènes en Europe. Depuis 2015 ces quotas sont revus à la baisse pour qu’en 2030 la part des HFC restante ne soit utilisée que pour l’entretien du parc machine installé (voir « quelles sont les dates clés à retenir ?)
                                                            
                                    
                                        Lire la suite 
                                    
                                

                                                    

                    

                

                            
                    
                        
                            
                                Quelles sont les dates clés à retenir ?                                
                            
                        

                    

                    
                        
                            Afin de respecter le règlement F-Gas II (n°5172/014) entré en vigueur en 2015, la Commission Européenne a établi un calendrier de paliers appelé « Phase Down ». Ces paliers sont calculés à partir des quantités en teq.CO2 (tonne équivalent CO2) mises en moyenne sur le marché durant les années 2009 à 2012.

Pour respecter ces paliers des dates de restriction ou d’interdiction des fluides frigorigènes à fort PRG, la Commission Européenne a défini les dates suivantes :

1er janvier 2015 : 

	Réfrigérateurs et congélateurs ménagers avec HFC dont le PRG > 150.


1er janvier 2020 :

	 Réfrigérateurs et congélateurs à usage commercial avec HFC dont le PRG >2500.
	Equipements de réfrigération fixes avec HFC dont le PRG > 2500 (sauf application pour des températures < -50°).


1er janvier 2022 :

	Réfrigérateurs et congélateurs à usage commercial avec HFC dont le PRG > 150.
	Equipements de réfrigération centralisés multipostes à usage commercial avec HFC dont le PRG > 150 d’une puissance > 40 kW (sauf circuits primaires de réfrigération centralisés en cascade dont le PRG < 150).


 1er janvier 2025 :

	 Systèmes de climatisation bi blocs dont la charge < 3 Kg de HFC et dont le PRG > 750

                                                            
                                    
                                        Lire la suite 
                                    
                                

                                                    

                    

                

                            
                    
                        
                            
                                Quelles sont mes obligations en tant qu’entreprise gérant ou manipulant des fluides frigorigènes ?                                
                            
                        

                    

                    
                        
                            Pour respecter les objectifs de réduction des gaz à effet de serre, la réglementation F-Gas définit des conditions particulières pour les opérateurs manipulant des fluides frigorigènes (mise en service, entretien, réparation, charge, test d’étanchéité…).

Les opérateurs sont les entreprises et organismes procédant, à titre professionnel, à tout ou partie des opérations suivantes sur des équipements contenant des fluides frigorigènes : 

	La mise en service ;
	L’entretien et la réparation, dès lors que ces opérations nécessitent une intervention sur le circuit contenant des fluides frigorigènes ;
	Le contrôle de l’étanchéité ;
	Le démantèlement ;
	La récupération et la charge des fluides frigorigènes ;
	Toute autre opération réalisée nécessitant la manipulation de fluides frigorigènes


 Ainsi, pour pouvoir se procurer des fluides frigorigènes auprès d’un distributeur et manipuler des fluides frigorigènes dans des équipements l’entreprise doit détenir une attestation de capacité adaptée à la catégorie d’activité (I, II, II, IV, V, V(vhu)). Cette attestation certifie que l’entreprise emploie du personnel compétent, utilise du matériel approprié pour manipuler les fluides frigorigènes en limitant le risque de fuites dans l’atmosphère et dispose d’un système de traçabilité pour suivre les mouvements de fluides frigorigènes (suivi des stocks et obligation de compléter des fiches d’intervention). Elle est délivrée par un organisme agréé tel que DEKRA Certification (uniquement pour la catégorie V, V(vhu)), pour une durée de 5 ans.

Pour posséder une attestation de capacité, l’entreprise doit s’assurer que leur personnel qui manipule des fluides frigorigènes, sont à titre personnel, détenteurs d’une attestation d’aptitude ou d’un diplôme, titre professionnel, certificat de qualification professionnel (cf. avis du 09 août 2008 et avis du 09 décembre 2016…). L’attestation d’aptitude précise les catégories d’activité (I,II,III,IV,V,V(vhu)) pour laquelle la personne peut intervenir. Cette attestation d’aptitude implique donc que le personnel manipulant des fluides frigorigènes possède la connaissance nécessaire des réglementations et normes applicables ainsi que les compétences en matière de prévention des émissions de fluides frigorigènes. L’attestation d’aptitude est délivrée par un organisme évaluateur certifié (organisme de formation).

Une fois titulaire de l’attestation de capacité, l’entreprise doit déclarer tous les ans à l’organisme agréé, du 1er au 31 janvier ses mouvements de fluides frigorigènes de l’année n-1.
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                                Quels sont les risques en cas de non-respect de la réglementation F-Gas ?                                
                            
                        

                    

                    
                        
                            Si un opérateur ne respecte pas les exigences du règlement F-Gas, il sera sujet à des amendes. Le niveau de ces amendes doit être fixé par chaque Etat Membre. En France des dispositions pénales sont prévues dans le code de l’environnement (sous-section 6 : article R543-122 et R543-123).
                                                    

                    

                

                            
                    
                        
                            
                                Quel est le mode opératoire pour effectuer la déclaration des bilans de fluides frigorigènes ?                                
                            
                        

                    

                    
                        
                            	L’entreprise titulaire de l’attestation de capacité doit déclarer tous les ans ses flux de fluides frigorigènes à son organisme agréé (déclaration du 1er au 31 janvier pour l’année n-1).
	Pour ce faire elle doit procéder à la consolidation de ses mouvements de fluides frigorigènes et ce, par type de fluide frigorigène (synthèse des fiches d’intervention pour les quantités chargées, récupérées, consolidation des stocks au 1er janvier et au 31 décembre, des quantités achetées, cédées, remises au distributeur).
	 L’étape de consolidation se fait généralement en fin d’année pour préparer la campagne de déclaration.
	 Les distributeurs et les producteurs de fluides frigorigènes sont soumis à l’obligation de déclaration des fluides frigorigènes (déclaration du 1er janvier au 31 mars pour l’année n-1).
	La déclaration par type de fluides frigorigènes s’effectue directement auprès de l’ADEME (Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie) dans le portail internet SYDEREP.
	Pour les entreprises disposant de plusieurs activités (manipulation et distribution ou manipulation et production), autrement dit si l’opérateur est également distributeur ou producteur, il est soumis à l’obligation de double déclaration (déclaration à l’organisme agréé pour ses activités d’opérateur et déclaration dans le site SYDEREP pour les activités de distribution ou de production).
	Pour les opérateurs de la catégorie V et V (vhu) DEKRA Certification met à disposition son portail internet www.dekrafluides.fr, portail internet dédié pour la gestion des attestations de capacité et la déclaration des bilans de fluides frigorigènes.
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        Contactez-nous    

    
                    
                DEKRA Certification            

                	
                                            T.
                                        +33 (0)1 41 17 49 49                
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                Tarifs  Fluides Frigorigènes
    

    
        	Tarifs pour la délivrance de l'attestation de capacité fluides frigorigènes


    





    
                Faire sa déclaration annuelle
    

    
        Faites votre déclaration anuelle sur www.dekrafluides.fr
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                En savoir plus Fluides Frigorigènes
    

    
        	Fiche produit : Fluides Frigorigènes
	Réglementation Fluides Frigorigènes
	Déclaration des bilans frigorigènes
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                Plus de services 
    

    
        DEKRA Certification vous propose une large gamme de services pour répondre à vos besoins en matière de qualité, environnement, santé et sécurité :

	Certification (de systèmes de management, de personnes - de compétences, de services)
	Audit (à blanc, de réseau, fournisseur, ...)
	Attestation, évaluation


et cela sur de nombreux référentiels :

	ISO 9001 (Qualité)
	ISO 14001 (Environnement)
	ISO 45001 (Santé et sécurité au travail)
	ISO 50001 (Energie)
	EN 9100 - EN 9110 - EN 9120 (Qualité aéronautique)
	IFS et BRC (Agroalimentaire)
	ISO 26000 (Responsabilité sociétale)
	ISO 22000 (Sécurité des denrées alimentaires)


    






 

                            

        

    

    

        
            
                                    
                        DEKRA CERTIFICATION France, l’organisme certificateur de référence                    

                            

        


        
            
                

            
            
                
                    Certifications de Systèmes de Management et de Procédés                

            

                        	
                        Certification ISO 9001                    
	
                        Certification ISO 14001                    
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                        Plus de certification de systèmes...                    


                    

            
            
                
                    Certification en sécurité alimentaire                

            

                        	
                        Certification IFS Food                    
	
                        Certification IFS Logistique                    
	
                        Certification IFS Broker                    
	
                        Certification BRC                    
	
                        Certification ISO 22000                    
	
                        Certificaiton HACCP                    


                    

            
            
                
                    Certifications de Personnes / de Compétences                

            

                        	
                        Certification diagnostiqueurs immobiliers                    
	
                        Certification Reikiologue                    


                    

            
            
                
                    Certification de services                

            

                        	
                        Certification QUALIOPI®                    
	
                        Certification des Prestataires de Services à Domicile (PSDM)                    
	
                        Certification application mobile et site web                    
	
                        Labelix                    


                    

                

            
                    
            
                
                    Attestations / Evaluations / Labellisations                

            

                        	
                        Label RecQ Reconditionnement de qualité                     
	
                        Attestation de capacité Fluides Frigorigènes                    
	
                        Audit eCall                    
	
                        Évaluation ISO 26000 (RSE)                    
	
                        Evaluation d'application mobile                    
	
                        Certification Foires et salons                    
	
                        Audit de prévention des pertes de granulés plastiques (GPI)                    


                    

            
            
                
                    Services complémentaires                

            

                        	
                        Audits et évaluations sur-mesure                    
	
                        Audit à blanc ou Pré-audit                    
	
                        Store d'applications mobiles et sites web recommandés                    
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                        Le groupe DEKRA                    
	
                        DEKRA Certification                     
	
                        Nos accréditations et reconnaissances                    
	
                        Nos implantations                     
	
                        Liste des certifiés                    
	
                        Nos actualités                     
	
                        Téléchargements et liens                    
	
                        Rejoindre DEKRA Certification                     
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    DEKRA Certification : certifications de systèmes, certifications de personnes, labels, audits, attestations et évaluations. Votre spécialiste en matière de qualité, santé sécurité au travail, RSE et environnement. 
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